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TOUT CELA EST RIDICULE 
l 'n républicain éminçât, qui appartient. 

« a u monde où l'on expu l se» , M. l iane, 
écrivait hier matin dans le Répubiique 
f'rmiçirise : « Tàcbona de ne pas être ridi
cules ». La pensée est louable, mais nn 
peu tardive. J a u n i s parti ne fut plus ridi
cule que le parti des expulseurs, et com
bien il a raison ce grand journal républi
cain qui écrit ce matin : 

<• Depuis trois semaines, les conseils des Ministres 
discutent sur des projets et des contre-projets aussi 
hors de saison les uns que les aut rcs. On coupe (les 
cheveux en quatre ; on se brouille et l'on se raccom
mode sur une virgule ou sur la place d'un membre 
de phrase Toute laChambrcattendavecanxiété ce que 
décideront en fin de compte les onze grammairiens 
qu'elle a muninés pour arrêter une rédaction accep
table, et l'on ne parait pas se douter du spectacle ré
ellement lamentable qu'on donne ainsi, pour la plu; 
vaine des mesures, à la nation et à lEurope. » 

Les séances de la commission de l'ex
pulsion fourniraient un joli canevas aux 
auteurs comiques de l 'avenir.On n'est pas 
plus fantoche que cette commission qui, 
après d'interminables débats.en ('tait arri-» 
vée à. nommer comme rapporteur un de 
ses membres nettement hosiile aux idées 
de la majorité. C'est seulement hier soir 
qu'on a pu, par G voix contre 5, prendre 
des résolutions témoignant, je ne dis pas 
de plus de sens commun, mais au moins 
d'un peu plus d'esprit île suite et do 
logique. 

Le projet Duché a été adopté; M. Maret 
a donné sa démission de rapporteur et 
c'est M. Pelletan qui a accepté de dire a 
la Chambre le résultat de tant d'efforts 
et de travaux. 

Pendant ce temps, la protestation lan
cée par le prince Jérôme Napoléon est 
publiée: à t ravers la France et elle vient 
encore ajouter un nouvel élément comique 
a une situation déjà si burlesque. 

Pourquoi me proscrire, dit le prince 
Jérôme ! Je suis républicain, j ' é ta i s des 
3G3, je professe la soumission la plus en
tière aux lois constitutionnelles. Je ne leur 
fais qu'un seul reproche, celui de ne pas 
être assez républicaines: je ne revendique 
pas l'empire dos Napoléons l. Que m -
veut-on I 

Le langage manque peut-être de fierté, 
mais il est plein de logique et il faut qn : 
la majorité de la Ciiambro ait la rage delà 
proscription pour exiler cet homme qui se 
déclare avec tant d'humilité « le mein^ 
prince des citoyens. » 

Le comte de Paris et aussi , dit-on, le 
prince Victor entendent demeurer ce que 
leur naissance les a faits, des princes do 
>aug royal ou de sang impérial. Ils sont 
prince* et c'est comme princes qu'on les 
proscrira.Mais si l'on jette hors de la fron
tière l 'auteur de la protestation, c'est l 'an
cien député républicain qu'on exilera et ce 
sera tout aussi ridicule que si l'on faisait 
conduire tout-à-l'hcuro au Mont-à-Leux 
M. Achille Scrépel ou un Trois-Cent-
Soixante-Trois quelconque. 

Il y a pourtant, dans la protestation 
d'hier, un ton et une allure qui non* font 
so iveni r , au risque de déplaire au signa
taire, du sang qui coule dans ses veines. 
Le premier Bonaparte interpellant,au ma
lin du l s l ï rumai re , les gens du Directoire, 
devait avoir quelque chose— en beaucoup 
plus grand — du prince Jérôme disant 
aux gens d'aujourd'hui : 

Quelles sévérités ne mérite pas votre conduite ! 
Depuis quinze ans vous avez beaucoup déclamé, 

renversé force ministères, distribué des places à pro
fusion, épuré sans répit : beaucoup d'entre vous se 
sont montrés insatiables à s'enrichir, l'ar quelles 
améliorations sociales avtz-vous justifié votre domi
nation? 

Plus d'un ancien impérialiste se sera dit, 
en lisant ces l ignes: Quel dommage que 

cet homme n'ai t voulu prendre qu'un nom 
dans l 'héritage des Napoléons ! 

ALKKBD U E B O I X . 

KOIYELLES DU JOUR 
L'instruction religieuse des filles 

Saiut-Ailrique, 6 juin. — Le sous-prélet de 
Saint-Ail'rique, M. Moussard, visitait, il y a quel
ques jours, les écoles de Saint-Affrique en compa
gnie d'un inspecteur général de l'instruction pri
maire. Arrivé dans une école co'igréganiste, il 
s'installe eu maître. 11 avise un tableau portant 
en grosses lettres les mots : pieté, silence, atten
tion. < Piété, piété, s'exclame-t-il d'un ton tout 
ensemble narquois et rude, quVst-cc que ccia 
signifie? Voyons, pourriez-vous me le dire,vous.» 
L'élève interpellé repond •• « La piété, c'est la re-
1 igion tien pratiquée, c'est le recueillement dan? 
les prièreà. » — < Piété, religion, laites en tant 
Q M VOUS v o u d r e z c h e z VOUS OU liVJC vos cjrét, ; 

iMis Mi* c*«ft le iiuiiuiftc «ic 'u àoieuce, et k sckaco 

seule a le droit d'y être cultivée... » Ce sous-
préfet s'est encore permis des observations tort 
déplacées, ayant peur objet, l'une, la devise : 
Jcsi's, Marie, Joseph, inscrite en tête d'un devoir; 
l'autre une dictée tirée de l'Kcriturc Sainte. Ajou
tons un dernier trait pour faire juger le person
nage. M. Moussard, assure le Sa/ut public, confia 
l'éducation de sa till • à des religieuses. 

Le scandale de Marseille 
Marseille, 6 juin. — Le Messager d" Midi nous 

apporte les renseignements .suivants sur le scan
dale qui nous a été signalé par V Agence Havas : 
« Il y a quoique temps, un ingénieur c.vil qui 
vient d'être fait chevalier de la Légion d'honneur, 
M. Charavel, se présenta à la mairie de Marseille 
et proposa un projet d'assainissement et d'exploi
tation de vidanges d'après le système Berlier qui 
fonctionne dans quelques quartiersde Paris et no
tamment à la caserne de la Pépinière. M. Chara
vel était accompagna d'un négociant nommé Lau-
rette, qui était son altar cyo. Devant la commis
sion des travaux du conseil municipal, M. Ciiara-
vel prétendit qu'a Paris le système Berlier était 
appliqué à plus de trois cents maisons reliées à la 
canalisation pneumatique par 830 tuyaux, 

Or, il n'y a que quarante-sept maisons à Paria 
qui appliquent le système Berlier et la canalisa
tion pneumatique n'a que liuil kilomètres alors 
qu'on avait parlé tie quatre-vingts. On voulait 
imposer à la ville de Marseille le système Berlier 
en exagérant l'application qui en avait été faite à 
Paris. Mais ce n'est pas tout! Pour se rendre favo
rables les membres influents du conseil munici
pal, le compagnon de M. Charavel, le sieur Louis 
Laurel te. a eu l'imprudence de remettre à M. La-
eyre, adjoint, un bon ainsi conçu : 
lion pour vingt actions de cinq cents f'rans en

tièrement lilérées au porteur, de la Compagnie de 
la salubrité, à remettre au porteur du présent 
lorsque c^te COHS >agnie sera constituée pour l'ex
ploitation du tra.te obtenu de la ville de Marseille 
pour la vidange et l'assainissement do cette ville 
par le système Berlier, projet Charavel, Marseille 
lii février 18Sri. — Louis Laurette. » M. Lapeyre 
déclare sur l'honneur avoir reçu le bDn des mains 
de celui qui l'a signé et l'avoir garde ahn de dé
montrer lors de la discussion du projet eu s^auc; 
publique, Immoralité de l'entreprise que certains 
industriels se proposaient de former sous le non 
de Compagnie marseillaise de salubrité après avoir 
obtenu un vole favorable du conseil municipal. 

L'original de ce bou est déposé dans l'étude de 
M' Lamotte, notaire de la ville, rue Saint-rer-
réo1, pour servir, en eas de besoin, devant les tri
bunaux. Un conseiller municipal, M. Germondy, 
a invite le maire à déférer au parquet les agisse
ments de MM. Charavel et Laurette. Lî maire a 
répondu qu'il venait de transmettre le dossier au 
procureur de la République. C'est ce que deman
dait le conseil : « Considérant qu'il a Mi produit 
au conseil un procès-ve-bal relatant un l'ait de la 
plus haute gravité, le conseil invite le maire:'t dé
poser le dossier doc tte affaire outre les mains du 
procureur de la République.» Le vote eee lies à 
l'appel nominal et tous les conseillers présents 
ont voté pour. 
Nouveaux troubles à Belfast. — Plus ieurs 

blessés. — Toute la police sur pied 
Londres, 7 juin. — L'enterrement de lam<s 

Uuran, qui a été tué pendant les troubles de ven
dredi dernier, a eu lieu hierau milieu d'une assis
tance de :.'0,0i)0 prrronw 

L'excitation de la population était très grande. 
Au moment ou le cortège passa par le quartier 

protestant de la ville, des pierres fureut lancées 
sur les personuos qui suivaient le corbillard. 

Malgré l'intervettion de la police, de graves 
désordres se produisirent. 

Dis coups de feu furent tirés, un homme fit 
poignardé et plusiei m personnes reçurent de gra
ves blessures. 

La foule attaqua -'.ors la manufacture «le Brad-
v.ay, dont toutes les fenêtres furent brisée*. 

Dans plusieurs en.lroits de la ville, lesèmentieis 
ont été tenus en échec BTeo la plus grande diffi
culté par ia police. 

Les engagements décennaux 
Le miuistre de 1'inslruction publique vient 

d'adresser aux recteurs la circulaire suivante, re
lative aux engagements décennaux : 

-Mon sieur le recteur, 
liuelqucs-uns de vos collègues m'ont i insulté sur 

la question de savoir s'ils devaient continuer, eoni'or-
nié/nent à la circulaire île l'un de mes prédécesseurs, 
en date du >i avril lss-j, ;t recevoir les engagements 
décennaux dès l'àjje de dix-liuitans. I.a négative n'est 

Sas douteuse. C'est, en effet, par une interprétation 
e pure bienveillance que lesjeur.es {.'eus ont été au

torisés à contracter le dit engagement à partir du 
jour où ils peuvent remplir un emploi dans l'ensei
gnement public. 

Le projet de loi sur le recrutement militaire qui 
vient d'être présenté au Parlement supprime, vous ie 
savez, toute cause de dispense. Ce serait permet t>e 
de se soustraire aux dispositions nouvelles que d'ac-
cepter, par anticipetion, des engagements qu'il scia 
toujours temps de recevoir dans le mois qui précédera 
le tirage au sort, si la législation n'était pas, d'ici-là, 
modifiée sur ce point. 

Je vous prie de porter ces instructions à la connais
sance de M:M. les inspecteurs d'académie de votre 
remort. 

Recevez, etc. 
Le ministre de l'instruction publique, 

l 'vENli C'OHl.l••!'. 

M. & Mme Boulanger 
Le général Boulanger a l'ait, hier, nue 1-mguc 

promenade .°.u bois de Boulogne avec Mme Bou
langer et leurs deux jeunes filles. Le fait mérile 
d'être noté, car il réduit à néant les insinuations 
répandues roeemmoat snr une prétendue mésin-
tsfligonce entre le ministre do la guerre et sa 
femme. 

Une assemblée de fous 
Paris, "juin. —Ls conseil munieipal de Paris 

a adopté un vceu tendant à la suppression des ti
tres nobiliaires, à l'expulsion des princes et au r » 
tour à la nation des biens appartenant aux famil
les ayant régné. 

La levée du blocus 
Athènes, 7 juin. — Le ministre des affaires 

étrangères vient d'annoncer officiellement a la 
Chambre la levée du blocus. 

La grève de Decazcvitle 
Decazeville, 7 juin. — Dans les réunions qui ont 

été tenueshier, sous le patronage de M. Basly, Sa 
continuation de I» grève a été dorechef votée à 
l'unanimité. 

J'ai dit que la vilie était éclairée 1oute la nuit. 
Le directeur de l'usine à gaz été prévenu que, s'il 
continuait à fournir du gaz pour l'éclairage, en 
ferait sauter son établissement. 

Informé de ces menaces, l'autorité administra
tive, d'accord avec l'autorité militaire, a fait pla
cer des sentinelles lout autour de l'usine. 

Cette nuit, le nombre des patrouilles a été aug
menté. 

Obsèques de M. Bernard Veuil.'ot 
Les ob-oques de M. Bernard VeaUtet, fils de 

M. Eugène Yeuillol, ont été célébrées et matin à 
vLï. ketèTCi, <* l'ègUae w)ii»U;-Uetil«iie. >̂*»» i n 

sistance qui remplissait la vasle nef, on remar
quait beaucoup de sénateurs, de députés de mem
bres du clergé, de membres de la presse. 

Le Consistoire 
Rome, 7juin. — Après une belle allocution, le 

Pape a créé cardinaux de l'ordre des prêtres nrs-
seigneurs Bernadou, ïeschereau, Langénieux, Pla
ce et Gibbons; de l'ordre des diacres, MgrTheoJo-
h et le R. P. Mazzella. 

Sa Sainteté a préconisé ensuite les archevêques 
de Tolède et de Sorrente, et les é véqufs de Orand-
Varadin (lit latin), de Novare, de Roggio (Rmilie', 
de Casai, d'Aversa, de Monopoli, deGastelltm ta, 
de Livourne, de Borgo-San-Donnino. dePignero!, 
(livrée, de Trente, de Cebu ùles Philippines ; les 
évoques titulaires de Leuca, de Lita, de Derbe. 

Rome, 7 juin.— L'allocution prononcée par le 
Pape au consistoire tenu ce matin, a été consacrée, 
selou l'usage, à l'éloge des nouveaux cardi
naux. 

A propos de la nomination des trois cardinaux 
français,lePapeadit qu'il les a crées a tin de donner 
à l'espicopat français et à toute la nation française 
u ie marque publique spéciale de son alTeceion et 
afin de resserrer encore les liens de vénération et 
d'amour qui attachent la généreuse nation fran
çaise à l'Eglise romaine. 

Manifestation à Buda-Pesth 
esta-
idui-
. Le 
hen, 

steer 
ppo-

Buda-Pesth, 7juin. — Hier soir, les Basai! 
lions contre le. général Jausky se sont repn 
tes, dius de moindres proportions toutefois 
général est d'ailleurs déjà reparti de Eunlkin 
se rendant directement a Vienne. 

La police avait pris des mesures pour étape 
partout les rassemblements, et la troupe sV 
sait à la circulation dans certaines rues. 

Plusieurs personnes ont été blessés, et un grand 
nombre de vitrines oat été brisées. 

U y a eu 31 arrestions. 
Manifestation anti-allemande 

Iaibach, 7 juin.—On a encore lancé des pierres 
dans les rues de Laibach et plusieurs personnes 
ont été blessés. 

L'interpellation, développé aujourd'hui par le 
député Manger, au sujet ries è\éncirier.ts de Lai-
bacli a été ou ne peut, plus vive. 

M. Menger a dit que ces événements étaient une 
honte eta demandé avec énergie une réparation 
pour les Allemands. 

De Bouvelies manifestations ont eu lieu 
hier a Laibach ; mais la gendarmerie les a répri
mées. 

Les grèves aux Etats-Unis 
New-York, 7 juin. — l'ne nouvelle grève vient 

d'éclater parmi ies ouvriers et employés des tram
ways de New-York. 

La grève des employés de tramway de Brooklyn 
et de Jersey continue. La circulation des voitures 
est complètement interrompue. De nombreuses 
forces de police sont sur pied. 

LE SECRET DE LA COMÉDIE 
Paris, lundi 7 juin. — Il est impossible que ves 

lecteurs ne se soient pas demandé, en présence du 
gâchis qui va chaque jo»r en augmentant au su j . t 
de l'expulsion des princes, si c'est bien en réalité 
cette expulsion qui est le véritable objectif de la 
campagne entreprise coûtro les prétendants. 

Assurément radicaux et opportunistes crotet.t 
trouver dans les mesures de proscription à l'ordie 
du jour, un moyen d'avoir raison de l'opposition 
monarcl'.i vJé,dont le succès dans les dèpartcm nls 
frappe les yeux les moins clairvoyants, mais Poc-
easioD de faire en mémo temps échec au Cabinet t 
de l'obliger à démissionner, y entre aussi pour 
beaucoup. 

Au dire de certains officieux, ce serait même à. 
le principal motif du parti d'opposition auquel 
s'est heurté M. de Freycinet depuis le commence
ment de l'affaire. Notez que M. Burdean, qui a at
taché le dernier grelot, est un opportuniste numé
ro un et qu'il ne fait doute pour personne qu'il n'a 
rédige son amendement que sous l'inspiration de 
M. Jules Ferry, avant le départ de celui-ci pour 
Aix-les-Bains. 

Dans ces conditions, il est donc prsaaiibli que 
de nouvelles difficultés vont encore surgir et que 
rien ne sera torminé avant la lin de la semaine où 
nous entrons. 

Hier, on croyait que tout allait s'arranger par 
suite de l'introduction dans le contre-projet Brousse 
d'une disposition interdisant aux princes qui con
tinueraient à résider eu France les fonctions poli
tiques et spéciliant, on outre, que l'expulsion au
rait lieu par décret présidentiel et non par arrêt 
ministériel;mais ilparaitquc la protestation du 
prince Napoléon aurait de nouveau brouillé les 
cartes. Cette protestetion, fort bien faite, et qui 
ne ménage pas les vérités à nos gouvernants ré
publicains, a jeté, comme on dit vulgairement, de 
l'huile snr le fou, et il semble devoir fournir aux 
récalcitrants radicaux et opportunistes un prétexte 
pour de notn elles exigences. 

Et puis pourquoi ne le dirai-jc pas, l'expulsion 
est, pour nombre de députes républicains, un jeu 
qui amuse, en ce sens non pas seulement qu il 
ouvre un vaste champ aux intrigues parlemen
taires auxquelles je viens de faire allusion, mais 
qu'il est une occasion de satisfaction pour cer
taines rancuues anti-monarchistes. 

L'envie, a dit Montesquieu, no fait-elle pas par
tie essentielle des régimes démocratiques '.' 

En attendant les surprises résultant des suscep
tibilités radicales et opportunistes, ça en a été une 
grande à l'ouverture de la séance, au Palais Bour
bon, quand on a appris que M. Henri Maret avait 
terminé sou rapport et qu'il avait convoqué la 
commission d'olfice pour on entendre la lecture. 
Il était par conséquent inexact que la Commission 
eut fixé samedi sa prochaine séance à aujourd'hui 
pour entendre son rapporteur. 

Au moment du départ du courrier on ne con
naissait ni les conclusions du rapporteur, ni .Te 

qui s'était, passé au sein de la commission. On di
sait que si les conclusions étaient repousses, il 
serait difficile de trouver un autre rapporteur et 
que sans doute la majorité donnerait sa dèminsion 
pour en appeler aux bureaux de la chambre et de 
se fairedonnerun nouveau mandat. La droite qui 
s'était réunie avant la séance pour délibérer sur 
la question dos princes, s'est ajournée jnsqu'au 
moment où la commission aura déposé sou rap
port. 

Paris, 7 juin. — Cosame nouj l'ayons dit, la 
corrimiis'ton de l'expuLion t'est rèuniepour entea-
uVc U kctvu'ç du wpjioà dç i l . i ia rd . CW rapport, 

très court, relate les faits, les divers votes émis 
ainsi que les déclarations du gouvernement, et 
conclut en faisant constater que le choix du rap
prit :ur pris dans la minorité de la commission 
fiit supposer qu'il n'y a plus de majorité. 
QM. Pelletan dit que la commission ne peut aller 
devant la Chambre dans cette situât .on.S'il existe 
u ie majorité la commission doit la mont.er et 
reserver à cette majorité la ressource du rapport. 

M. Brousse expose qu'il c'avait présenté en col
la lioration avec M. Burdeau un projet que pour 
arriver A la conciliation avec le gouvernement, 
ayant dans son bureau reçu le mandat de voter la 
proposition Duché. 

La conciliation n'a pas abouti. Il a retiré son 
adhésion. 

Le projet déposé dans la dernière séance et ac
cepté d'avance par le gouvernement, n'a pas été 
mis aux voix. 

11 y avait un moyen de manifester son opinion, 
s'abstenir sur le choix des rapporteurs. Il résulte, 
d'après lui, que, dans la séance préeéùente. lors
que le prèsidert a annoncé que le vote de la veille . 
élait maintenu et acquis, il y a eu un malen
tendu. 

Puisqu'il y a erreur, dit M. Pelletan, sur la 
présentation de la proposition-, on peut demander 
aujourd'hui que la proposition reprenne. 

M. Brousse dit alors que la première proposition 
est relative au vote. 

M. Burdeau se rallie à cette proposition et dé
niai de qu'on adjoigne l'article portant l'interdic
tion des droits politiques pour tous les princes. 
« Il ne faut pas, ajoute le député L\U B'ione, reu-
v Tser le Cabinet sur une question qui doit unir 
les républicains. 

M. Madier de Montjau maintient sou adhésion 
au projet déjà voté, on ne peut pas conserver des 
ministres atout prix. 

MM. Jolitois et do Mun constatent qu'il n'y a 
[dus (ie vote restant acquis. 

M. Desrnont demande que le rapport expose 
simplement les faits pour lesquels b-s commissai
res donnent leur démission. 

Les membres de la miuorité déclarent qu'aucun 
d'eux n'est résolu à so retirer. 

M. Madier de Mo îijau tait remarquer aux six 
membres de la majorité qu'ils ont reçu, de leurs 
bureaux, le mandat de soutenir ie projet Duché, 
et ajoute que, si lous les taitta^ètaient rejetés par 
la commission, celle-ci aurait parlementairement 
repoussé l'expulsion. 

M. Pelletyn soutient la même thèse. 
M. Burdeau propose à ses collègues de se comp-

bi t? -»veau sur le projet Rardeau-Br™wwe. 
Il n'est pas donné suite à cette demande, et, par 

i) voix contre 1 et une abstention, le projet signé 
par M. Brousse seul est écarté, 

Par 0 voix contre "> la commission adopte l'an
cien projet Duché, requis par MM. Cro/.et-Four-
Deyron, dont voici l'article-unique : 

L« territoire de la République est et desaeuM in
terdit ii tous les membres des familles ayant régne en 
France. 

La commission décide d'ajouter un article -2 por
tant la sanction pèuale du projet du gouverne
ment. 

M. Brorsse annonce alors qu'il reprendra, en 
discussion publique, l'amendement qu'il avait 
présenté seul. M. Maret djnue sa démission de 
rapporteur, et, par i< voix coiîre à •'.oix, est rem
placé par M, Pelletan. 

Ce dernier lira soa rapport demain à 3 heures 
pour pouvoir le dèjoier à la fin de h. séance. 

La défaite ûej. Mstûiie 
Londres, 7 juin. — L'annonce de la dernière 

séance consacrée a la discussion da Jlo.iu-, Rulc 
avait attiré à la Chambre des Commonea une 
afflueuee aussi grande que le jour ou M. Gladstone 
a déposé son projet. C'est dire qu'il n'y avait pas 
une place vide ni dans la salle ni dans les tiibu-

l.c premier ministre est l'objet d'une ovation, à 
s m arrivée, de la part des radicaux et dc^ paruel-
listes. 

Lord Hartington est aussi très applaudi par 
les libéraux dissidents et les conservateurs. 

Discours de M. Goschen 
La discussion est reprise par M. Goschen, qui 

combat !e bit] : 
Ceux qui le voteront en seconde lecture, dit-il, sa

vent-ils quelle s«.i-a au juste la portée de leur vote? 
Tantôt le gouvernement annonce qu'il veut retondra 
le bill; t.'.ut.V il déclare qu'il ne le modifiera pas. La 
Chambre a le dmit de eoaaaitie le> résolutions du 
Koavcracment en ce qui toucti'e le bill. Ouel que soit 
du reste le résultat du scrutin sur la scc"iido;iei:turp, 
ceux qui combattent le bill amont obtenu ce pre
mier succès de voir le bilj retiré et cet autre résultat 
que M. Gladstone, désireux d'apprtndrc de ses parti-
sans les limites t\e^ concessions qu'il peut faire au\ 
parnellistes. a modilié son attitude. Il est manifeste 
que le l'erlement n'est pas disposé à regardai- M. 
Parnell cotants son maitre. 

Malgré le e» lme actuel, la situation irlandaise pré
sente toujours d<\s dangers et l'on a raison d'hésiter à 
confier la pai\ et la sécurité des personnes et des pro
priétés d Irlande à des mains-inexpérimentées. 

Le Mil présente de nombreux défaut: il 0^t hérissé 
de difficultés: c'est un tissu d'impossibilités. 

M. Goschen insiste sur la situation amoindrie 
que créerait le bill au Parts Saint par suite de la 
confusion des éléments commerciaux et financiers 
avec les prérogatives du pouvoir exécutif. 

Il condamne surtout la disposition da bill «ni 
institueun ministoie séparé pour l'irlaud». 

I n ministère et un pouvoir exécutif séparés en Ir
lande provoqueraient infailliblement cette confusion 
et la séparation. 11 est bon de rappeler qu'a l'époque 
du Parlement de H. Orattan ce fut un ministère com
mun aux deux pays qui maintient leur union. 

Faisant allusion an danger d'une invasion étran
gère, M. iloschen rappelle qu'en 17'AS les forces 
françaises ne purent débarquer à came d'un \io-
lentorage. Il conclu en disant que ni lui ni ses 
adhérents ne veulent supprimer la liberté du peu
ple irlandais. 

Mais, si le bill était accepté, sjoute-t-il, nous au
rions une législation qui excuserait les crimes oom-
mis en Irlande : sans doute notre sympathie pouf la 
na'i"ii irlandaise est grande, mais celle que nous 
èpiouvoiv; poui l'ensemble da peuple du Rovaunte-
Lnt deit 1 eti e davantage. 

Las mesure» proposées, par le LUI seraient irrévo
cable- ; aVsi l'orateur 44JuN-t-il lu, r.j;.v,1jbr- lieUife 

son devoir : les membres de la Chambre qui le sui
vront et qui voteront comme lui peuvent être assurés 
qu'ils répondront à la confiance que leurs électeurs 
ont placée en eux. 

Le discours de M. Goschen a duré une heure et 
demie. 

Discours de M. Parnell 
M. Parnell réplique avec vivacité. Il déplore 

comme M. Goschen les événements dont le comté 
de Kerry a été récomment le théâtre. 

Mais, dit-il, le grand nombre d'expulsions qui ont 
eu lieu les expliquent. Disons avec M. Gladstone : 
Que l'on fasse l'essai du Home Unie et nous mettrons 
bientôt fin aux attentats. Quant à la souveraineté du 
Parlement, nous acceptons la définition qu'en a don
née M. Bryee; nous comprenons que le Parlement 
de Dublin de soit pas un Parlement comme celui que 
réclamait Orattan, mais un Parlement en sous-ordre. 

Il est. en effet, d» l'intérêt du peuple irlandais de 
ne pas abuser des pouvoirs que lui octroie le bill, 
mais, s'il eu abusait,le Parlement impérial intervien
drait. 

Le bill est accepté par tous les chefs de l'opinion 
nationale en Irlande, en Angleterre et aux Ktats-
t.'nis ; il est accepté par le peuple irlandais franche
ment, avec joie, sans reserve et dans un esprit 
d'équité. 

M. Parnell fait remarquer ensuite que, si les 
tories avaient triomphé dans les dernières élec
tions, ils auraient otlért à l'Irlande un parlement 
ayant les droits nècesaires pour protéger l'indus
trie irlandaise et auraient résolu la question fon
cière sur les bases de l'achat des terres effectué 
sur une échelle plus large que celle proposée par 
M. Gladstone : 

La Chambre se trouve placée "ntro deux alterna
tives : le système de coercition proposé par le marquis 
de Salisbury et ie projet de M. Gladstone qui ren
ferme un traité de paix et une solution durable. 

Discours de sir M. Heacks Beach 
Sir M. Heacks Beach nie de la façon la plus ca

tégorique l'assertion de M. Pernell d'après laquelle 
les conservateurs lui auraient offert un projet plus 
avancé. 

Incident 
M. Parnell interrompt l'orateur et il demande 

à sir M. Heacks Beach s'il a l'intention de nier que 
l'offre lui ait été faite par un de ses anciens col
lègues. Sir M. Heacks Beach le nie également. 

Des cris se lont entendre qui demandent à M. 
Parnell de nommer le collègue de sir Heacks 
Beach qui a fait cette offre. M. Parnell réplique 
qu'il est prêt à donner ce nom si l'ancien ministre 
auquel il tait allusion l'y autorise. 

Sir M. Heacks Beach réplique qu'il est singu
lier que l'honneur des pamelliste-s s'arrête géné
ralement à des insinuation». 
. Sir M. Heacks Beach reprend la discussion du 
bill.Il fjit remarquerqre lesdépu es îuidonnernat 
leurs voix en laveur de ce que l'on prétend n'être 
que le principe du bill, engageront en réalité très 
profondément leur liberté d'action future. 

L'orateur désire égalité depouvoir pour le peu
pla des trois royaumes ; mais il entend que le gnn-
vei nemeni central conserve les moyens de taire 
respecter l'ordre et la légalité; et qu'en outre la 
suprématie du parlement impérial soit maintenue. 
Sa principale objection au bill est qu'il affranchit 
le corps législatif irlandais du contrôle du parle
ment impérial, dans les questions touchant à la 
législation et l'administration de l'irlande ; qu'il 
détruit les avantages de l'union et qu'erlin il ne 
donne nassatisfaction sa sentiment national da 
peuple irlandais. 

Discours de M. Gladstone 
II. Gladstone réplique. Dans un discours qui 

dure une heure et demie il déclare que le vote du 
bill en deuxième lecture ne sera que l'adoption du 
principe du Home Rule : il supplie la Chambre de 
ne pas le rejeter. « Mais alors même que le bill 
serait repoussé, ajoute-t-i',l'avenir est pour nous, 
pour nous sera la moisson. » 

LE VOTE 
l.n <'liniul»i-<- IICK t 'oiniuiiiK' i-t 'iieuinc 

le 1,151 |>:ti- :iï< vo ix r u n t r e '.il I . 
Sur la îuatiou de M. Gladstone, elle s'ajourne à 

jeudi. 
Les parnellistcs ont demandé trois hourrahs 

pour M. G'adstone. 
On croit généralement dans les couloirs que M. 

Gladstone, devant une pareille majorité, se reti
rera immédiatement et que la reine appellera le 
marquis de Hartington. 

C 'tte nouvelle circule déjà autour de Westmins
ter et produit nue profonde sensation. 

LES NOUVEAUX CARDINAUX 
Voici vvc courte notice biographique sur 

les (rois prélat» français qui ont été crées car
dinaux dans|le consistoire d'hier : 

J l i s r l.aii:t<'-iiicii v 
Mgr Benoit-Marie Langénieux. est né le 13 

octobre 1834, à Villefranene (Rhùne). I>ès 
l'âge de neuf ans, il était envoyé à Paris pour 
faire SCS études an petit séminaire tic Saint-
Nicolas où l'abbé Dupanloup, supérieur de 
cette maison, inculqua à cette jeune âme les 
vertus destinées à fairele prêtre.ia piété, l'ab-
négalionet la charité. 

Le jeune Langénieux ('(ait nu des élèves 
préférés de relui quidevinl j-dus tard le grand 
et sainl évèque d'Orléans, et elle était nom
breuse et brillante la pléiade de OBUS, qui fu
rent ses élèves et brillèrent ensuite dans le 
monde, dans les armées ou dans l'apostolat ; 
il suffira de citer le duc de f\oai!lcs, le mar
quis de Ganriac, le marquis de Dreux-I>iv/.é, 
lé cardinal Lavigerie, MgrFoakMi, archevê
que de Besançon, le général de GaUUfet, etc. 

L'abbé Langénieux fut ordonné prêtre en 
18.V) par Mgr Sibour et nommé vicaire a 
Saint-Roch l'année sauvante. En 1859, Mgr 
Morlot l'appela à l'archevêché en qualité de 
promoteur du diocèse et le nomma chanoine ; 
etMgrDnrnoy lui confia b cure do Saint-
Arabroise, e&18S3. C est h que labbé Laii-
g«niou\ montra sosgrandjea ap t i tude p^jur 
les a;'ayi'ci>t*^iUo4^^4'^'4Ji^î^ipj^r l'apos

tolat : église, asiîes, écoles,fournaux pour les 
pauvres, tout fut entrepris par lui, tout fut 
mené à bonne fin. Aussi fut-il désigné tout 
d'abord pour la cure de Saint-Augustin lors
que cette nouvelleéglise fut livrée aux fidèles. 

La transition était brusque et difficile : le 
nouveau curé fut à la hauteur de cette nouvel
le mission et sut conquérir l'estime et l'atta
chement de ses riches paroissiens, comme il 
conquit précédemment les humbles et les pau
vres. 

Pendant le siège et la Commune, le curé de 
Saint-Augustin rit vaillamment son devoir, 
et n'y eut qu'une voix pour acclamer en 1873 
sa préconisation en qualité d'évèque de Tar-
bcs. Mais,dès l'année suivante, il fut appelé à 
l'archevêché de Reims, où ses vertus évaugé-
liquos et ses qualités privées ont fait de lui un 
de nos prélats les plus vénérés. 

Au physique, le cardinal est de taille au-
dessous de la moyenne ; l'œil est noir et pro
fond, le sourire bienveillant, et les traits ré
guliers portent l'empreinte d'une énergie à 
toute épreuve. 

M g r l l e r n n d m i 
En LSil, Mgr Fournier: évèque de Mont

pellier, traversant Castres, vit venir à lui. 
amène par quelques personnalités de la ville, 
un enfant auquel un chacun portait intérêt, et 
dont l'air vif, résolu, le physionomie tine et 
expressive frappèrent le prélat. 

— Qui es-tu? lui demanda t il. 
— Victor-Félix, répondit reniant. 
— 'l'on âge î 
— Cinq ans. 
— Que veux-tu être? 
— Evèque, comme vous. 
— Eh bien ! tu le seras, repartit, en son» 

riant, le bon vieillard. 
L'enfant s'appelait Bernadou, et c'est lui 

que S. S. Léon XIII vient de créer cardinal ! 
Né â Castres, en 181G,MgrBernadou lit ses 

premières études an séminaire d'Abi. et après 
avoir reçu le sons-diaconat, vint étudier la 
théologie au séminaire deSaint-Sulpice.à Pa
ris. Ordonné prêtre en lSlo, il consacra d'a
bord son talent d'orateur aux missions fran
çaises et fut appelé en 18-11,par Mgr Dupuch. 
nouvel évèque d'Alger, à remplir dans ce dio-
ciserlirilcileles fonctions de vicaire gTOrtral. 
En 1817. il devient chanoine, ârchi-prêtre de 
la cathédrale d'Alger, anciennemosquéetrans-
formée par se* soins en église. Pendant quin
ze ans, il y prodigua ses forces, évangélisant 
et organisant la prédication parmi les Arabes, 
faisant aimer la religion par sa douceur, sa 
charité et sou courage. Aussi contribua-t-il 
puissamment à l'œuvre de pacification que 
poursuivait alors le gouvernement en Algérie. 

C'est en 1862 qu'il fut appelé à l'évêché de 
Gap, où son activité vint à bout d'une œuvre 
colossale, la réédification de la cathédale. En 
18(57 il dut accepte le siège archiépiscopal de 
Sens on la pourpre romaine vient de récom
penser dignement le doyen des archevêques 
de France. 

C'est un prélat aimable, spirituel, éloquent, 
très accessible et doué, sous mie apparente 
bonhomie, d'un tact et d'une linesse remar
quable. 

M g r l»lm-<* 
Mgr Place est né à Paris en 1814; il v lit 

des études destinées aux carrières libérales 
et, après avoir brillé M naiiean, entra dans 
la diplomatie où il se fit remarquer par sou 
talent d'écrivain, le charme de ses manières 
et de remarquables aptitude pour la politique. 
En 184911 suivit, eti qualité de secrétaire 
d'ambassade. M. dcCoroclic, envoyé â Gaéto 
auprès du pape Pie IX, réfugie dans les Etats 
du roi de Nantes, 

Rentré en France, il céda aux appels inté
rieurs de la vocation ecclésiastique et entra 
dans les ordres. Distingué par Mgr Dupan
loup: il fut place par !'?i à la tète dit petit Sé
minaire d'Orléans, où il eut pour élevé Mgr 
di Rende, actuellement nonce du Saim-sjjége 
à Paris. 

En 1863, Rome appela l'abbe Place au tri
bunal de la Rote, en remplacement de l'abbé 
Lavigerie, et, le 'J. juin 1868, il fui préconi
sé par Pie IX evèque de Marseille et sacre par 
le Pape. 

Enfin, Léon XIII rappela à rcmplaeer Mer 
Brossais Saint-Marc sur le siège archiépisco
pal de Rennes. 

Mgr Place en! un saint prvlat et un habile 
administrateur. Il a conquis l'estine de son 
clergé et des ftdètcsde son diocèse. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

(Pc nos correspond,! nu particuliers et y*r FIL SPÉCIAL) 

Séance du lundi T/mi» 1886 
Présidence de M. Fi.oQitT. président. 

La séance e^louverte à ï heures. ' 

Les secours aux populations éprouvées 
par les orages 

M. le Prés ident . — La parole est à M. Pli-
chon pour le dépôt d'une proposition de loi. 

M. Plichon. — Messieurs, j'ai l'honneur de 
déposer sur le bureau de la Chambiv une propo
sition de loi ayant pour objet l'ouverture au mi
nistère de l'intérieur d'nn crédit de 1 million 
des! inê à venir au secours éaa populatious éprou
vées par la grêle et par les orages. 

Je réclame la déclaration d'urgence. 
Messieurs, des orales d'une violenee inouie 

viennent de «.'abattre sur une grande partie de la 
France. Da divers pointa : de Bordeaux, de Nancy, 
du Fas-de-CaLiùi, du Nord, nous arrive le niait 
navrant des ravages qu'ils ont oooatàoitn ̂ i 

M. T>i7nmilTin'"v* liDrima '*"**' ' 
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